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RESOLUTION DU PARLEMENT EUROPEEN CONTRE CERTAINES PRATIQUES DES PLATEFORMES EN LIGNE
Synthèse




Titre 



	Contexte 
Le 21 novembre dernier, des eurodéputés du S&D, de Renew Europe, des Verts/ALE et du PPE ont déposé une motion de résolution contre certaines pratiques mises en place par des plateformes en ligne, notamment SHEIN. Cette motion fait notamment suite au récent scandale de vente de poupées pédopornographiques par cette dernière. Le 26 novembre, les eurodéputés ont adopté cette motion de résolution en séance plénière.
Pour rappel, une motion de résolution n’a pas de valeur contraignante. Pour autant, elle marque l’expression d’une préoccupation sur un sujet en particulier. Dès lors qu'une majorité de députés votent en sa faveur, elle engage le Parlement européen dans son ensemble en représentant sa position officielle.




EN QUELQUES MOTS
Dans cette résolution, les eurodéputés sont très critiques à l’égard de certaines pratiques de plateformes en ligne et appellent l’ensemble des parties prenantes à agir sans délai pour y mettre un terme. 
Ils expriment des doutes concernant la capacité et/ou la volonté de SHEIN à mettre en place des mesures efficaces pour lutter contre les contenus illégaux et garantir que seuls des produits conformes soient proposés sur sa plateforme. En effet, malgré les affirmations de la plateforme concernant sa mise en conformité, des produits litigieux restaient disponibles dans certains Etats membres et accessibles via une modification par le consommateur de son VPN.
De façon plus générale, les eurodéputés condamnent les pratiques de greenbashing et les pratiques anticoncurrentielles de la plateforme. Ils ajoutent que ces pratiques ne sont pas des cas isolés mais révélatrices des failles structurelles de la réglementation européenne en matière de surveillance et de mécanismes de prévention. Ces failles entraînent notamment des distorsions de concurrence à l’égard des entreprises européennes, aggravés par un manque de contrôle et la prolifération des petits colis. Selon les parlementaires, cette concurrence déloyale repose sur des « travailleurs sous-payés, des imitations illégales, la commercialisation de produits dangereux et non conformes, et une accumulation de déchets textiles ».
Le non-respect de la réglementation européenne est rendu possible du fait du « sous-financement chronique et des capacités numériques insuffisantes des autorités douanières et de surveillance du marché, du manque de personnel spécialisé, ainsi que de l’absence d’outils technologiques harmonisés et interopérables entre les États membres, aggravés par un échange de données limité et une coordination opérationnelle faible entre les autorités douanières, de surveillance du marché et de protection des consommateurs ».
Les eurodéputés déplorent la lenteur des enquêtes menées par les services de la Commission européenne qui altère la confiance des citoyens européens dans la capacité de l’UE à agir face à ces pratiques non conformes. Ils ajoutent que lorsque les vendeurs sont basés hors de l’UE ou non traçables, et que des adresses fictives sont utilisées pour les responsables, aucun acteur juridique n’est identifiable, ce qui rend impossible l’action des autorités de surveillance du marché et l’accès des consommateurs à des recours ou à une indemnisation. Ils notent également que, même lorsque ces informations existent, la personne responsable dans l’UE peut ne pas être réellement tenue responsable.

PROPOSITIONS DES EURODEPUTES 
En réponse à ces problématiques, les parlementaires proposent de : 
1. Passer du dialogue aux sanctions contre les plateformes qui ne respectent pas la réglementation européenne ;
2. Engager des efforts supplémentaires pour assurer la mise en œuvre complète et coordonnée du cadre de conformité et garantir l’application de tous les instruments d’exécution disponibles par toutes les autorités compétentes des États membres ;
3. Permettre à la Commission européenne de mobiliser l’ensemble de ses pouvoirs, tels que l’imposition d’amendes (art. 74 du DSA) et le retrait des produits illégaux des plateformes (art. 9 du DSA) ;
4. Introduire des frais de gestion au niveau de l’UE, conforme aux règles de l’OMC afin de participer à la future hausse des coûts de surveillance des autorités douanières ;
5. Mettre en place une responsabilité clairement définie pour les plateformes et les vendeurs établis hors UE relative à la sécurité et la conformité des produits vendus aux consommateurs européens ;
6. Supprimer la franchise douanière sur les colis d’une valeur inférieure à 150 EUR ;
7. Revoir à la hausse le soutien financier et opérationnel de la Commission européenne à l’égard des autorités douanières et de surveillance du marché, notamment via une augmentation des allocations dans le prochain cadre financier pluriannuel 2028-2034 ;
8. Instaurer des instruments d’application plus solides, rapides et opérationnels afin de garantir l’efficacité des règles de l’UE en ligne ; 
9. Généraliser la mise en application de mesures temporaires, telles que la suspension des places de marché en ligne en cas de violations répétées, graves ou systémiques du droit de l’Union ;
10. Questionner la posture réactive plutôt que préventive de la Commission européenne ;
11. Mettre pleinement en œuvre l’ensemble des dispositions du DSA à l’égard des plateformes en ligne ; 
12. Veiller à ce que le futur Digital Fairness Act comble les lacunes réglementaires de la législation existante ;
13. Obliger les vendeurs opérant sur des places de marché à fournir une adresse de retour vérifiable et un point de contact au sein de l’UE et introduire l’obligation pour les commerçants hors UE de désigner une personne responsable dans l’UE, avec une responsabilité juridique et financière renforcée ;
14. Réviser le règlement sur la coopération en matière de protection des consommateurs
(CPC) pour doter la Commission européenne de pouvoirs d’enquête et de sanction directs pour les infractions graves et renforcer la coopération entre les autorités européennes et nationales ;
15. Renforcer la réalisation d’audit sous le format de « client mystère » (Mystery Shopping operations) pour évaluer la légalité et la sécurité des produits proposés ;
16. Evaluer la faisabilité de définir les notions de « fast-fashion » et de l’« ultra-fast fashion » à l’échelle de l’UE afin de lutter contre la fragmentation réglementaire ;
17. Renforcer les procédures d’évaluation de conformité ;
18. Renforcer la numérisation des procédures via le scannage automatique des étiquettes lors des contrôles douaniers, la généralisation du passeport numérique des produits ;
19. Renforcer significativement les contrôles douaniers par des contrôles plus stricts et des contrôles aléatoires ;
20. Avancer le calendrier de mise en œuvre de la révision du code des douanes de l’Union afin de répondre à l’urgence actuelle.
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